
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 MARS 2022 
À 8H45 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
 
3. RÈGLEMENTS 
 

 
3.1. Avis de motion et dépôt du Règlement RV-1714 - Règlement RV-1714 sur les 

pesticides et les engrais. 
 

 
3.2. Avis de motion et dépôt du Règlement RV-1715 - Règlement RV-1715 sur l'utilisation 

de l'eau potable. 
 

 
3.3. Avis de motion et dépôt du Règlement RV-478-14 - Règlement RV-478-14 modifiant 

le Règlement RV-478 concernant les tranchées dans la voie publique ainsi que le 
raccordement d'égouts sanitaire, pluvial et d'aqueduc. 

 

 
3.4. Avis de motion et dépôt du Règlement RV-1716 - Règlement RV-1716 sur la 

distribution de l'eau avec un système de compteur d'eau. 
 

 
 
4. ADMINISTRATION 
 

 
4.1. Assurance de dommages aux biens et aux véhicules 2022-2023 – Octroi des 

contrats d'assurances - Accorder les contrats d’assurances avec le courtier BFL 
Canada risques et assurances Inc. et La Capitale assurances générales pour la période 
du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. 

 

 
4.2. Assurance des biens et de responsabilité municipale 2022-2023 – Quote-part de la 

Ville au fonds de garantie - Autoriser le versement de la quote-part de la Ville au 
montant de 42 455 $ au fonds de garantie pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 
2023. 

 

 
 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS - (durée de 20 minutes - sujets inscrits à l'ordre 

du jour) 
 

 
 
6. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
 
 


